
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE  

AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

: lundi 23 juin de 10h45 à 13h00 
 

: 09/11/2020 

 09/11/2025 
 

☐ ☒ ☐
 

☒ ☒ 1 anodes et 3 épuisettes, 
deux passages successifs 
 

 Travaux confortement berges et murets détruits par la crue d’octobre 2024  
  

GRES, Pierre, responsable du service technique
  MM. M. SCARAMUZZI, et A. CHOMARAT, serv tech de la FDPPMA42, C. PERRIER, 

stagiaire, C. ROBERT garde pêche particulier de la fédération. 
 

PELUSSIN Aval prise d’eau de la microcentrale Fourel Rue G. Filliat 
 

 Régrillon Valencize 
 

☒ ☐ ☐  ☐             ☒  ☐
 
 

151 ml *de 1.7 à 4.9 m de largeur soit environ 3 m en moyenne environ 
450 m² 
  

Truite Pélussinoise 

 

 
Ci contre 
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

 

5 truites adultes de 202, 196, 226, 162 et 293 mm 
135 truitelles 0+ (stade juvénile de l’année de 59 à 74 mm) 
Soit un total de 140 truites sur 450 m² soit une densité de 3100 ind/ha (gamme forte du référentiel Massif Central). La population 
reste cependant déstructurée avec majoritairement des jeunes truitelles et un manque de stade sub adultes et adultes.  
 

 

: 200 m en aval du tronçon pêché en aval d’obstacle naturel infranchissable 

 

 aucune 

 

 
   PREFECTURE (DDT, OFB) 

 AAPPMA 
 CT Rivière S3R 

  M et Mme FOUREL 
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